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PL 9428

Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 
100 000 F de 2004 à 2007 à l'association Lestime, communauté 
lesbienne de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 100 000 F est accordée à l’association Lestime, 
communauté lesbienne de Genève, au titre de subvention cantonale de 
fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement sous la rubrique 
84.99.00.365.38 pour les exercices 2004,2005, 2006 et 2007. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement d’une association 
dont le but est d'une part d’offrir à la communauté lesbienne une structure 
d’accueil, d’écoute, d’information et de solidarité, et d’autre part de défendre 
les intérêts de ses membres qui feraient notamment l’objet de discriminations 
fondées sur leur orientation sexuelle. 
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Art. 5 Durée 
Cette subvention prend fin en 2007. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Présentation 
L'association Lestime, anciennement Centre Femmes Natalie Barney, a 

été créée en 1991 par des femmes homosexuelles à l'intention des femmes 
homosexuelles. Elle demeure aujourd'hui la seule association se consacrant 
exclusivement à une double mission :  
– tisser des liens étroits entre la communauté lesbienne et la société 

genevoise, consolidant la place des femmes homosexuelles en tant que 
citoyennes à part entière du canton;  

– sensibiliser l’opinion publique genevoise à la vie, aux aspirations, 
difficultés et combats de la femme homosexuelle en tant qu’« individue » 
et en tant que citoyenne. 
Lestime est membre de la coordination des associations lesbiennes et gays 

de Romandie, de l’organisation faîtière LOS (Lesbenorganisation Schweiz 
LOS) et de l’ILGA (International Lesbian and Gay association). 
 
2. Objectifs 

L’association Lestime se veut un instrument d’ouverture et de visibilité. 
Elle désire contribuer à la reconnaissance de la problématique des lesbiennes 
et à leur intégration dans la société. Elle défend les intérêts collectifs des 
lesbiennes et préconise des modes de vie respectueux de leurs droits. 

Pour ce faire, plusieurs niveaux d’action sont privilégiés : 
– intervenir dans les médias, organiser des campagnes d'information et des 

événements ponctuels, afin de soutenir les droits des lesbiennes et de 
renseigner sur d’autres modes de vie, tel que le partenariat enregistré; 

– sensibiliser le public et les autorités, prendre position sur des sujets en 
rapport avec la problématique de l’intégration lesbienne; 

– entretenir des relations de concertation et de collaboration institutionnelle 
dans le réseau : participation active aux réseaux féminins et féministes en 
lien avec le service pour la promotion de l’égalité (SPPE) entre autres, et 
également avec les associations homosexuelles de Suisse; 
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– constituer une ressource dans le domaine de l’information pour les 
lesbiennes, grâce à un agenda, un centre de documentation, des contacts 
avec la recherche universitaire, et des échanges avec les autres 
institutions; 

– constituer une source de référence pour l’entourage des femmes 
homosexuelles et participer à des entretiens avec les milieux éducatifs; 

– contribuer à la défense des femmes qui feraient l’objet de discriminations 
fondées sur leur orientation sexuelle. 

 
3. Moyens 

Lestime est un lieu d’accueil, d’information et de convivialité. Ses 
activités principales peuvent être décrites comme suit : 
– Une structure d’accueil, ouverte 4 demi-journées par semaine, offre aux 

femmes homosexuelles un lieu d’écoute et de soutien (en 2003, cette 
structure a reçu 46 visites et 150 appels téléphoniques pour des entretiens 
personnels). 

– Une permanence juridique, ouverte une fois par mois et sur rendez-vous, 
traite des questions juridiques liées à l’homosexualité, tels que les 
problèmes liés aux permis de séjour et de travail, à la garde des enfants en 
cas de séparation ou de divorce, à la discrimination sur les lieux de 
travail. En 2003, l'avocate bénévole qui tient cette permanence s'est 
occupée de 32 femmes. Pour 15 d'entre elles, des dossiers ont été ouverts 
et suivis (11 dossiers pour des permis de séjour et de travail, 3 pour des 
divorces et gardes d'enfants, 1 concernant une question d'homophobie à 
l'école). Aucune participation financière n’est demandée aux membres de 
l’association. 

– Un centre de documentation, unique à Genève, sur le thème du 
lesbianisme et de la culture lesbienne. Ouvert 2 h 30 par semaine, il 
comprend une bibliothèque et une médiathèque contenant archives (des 
années 70 à nos jours), livres (environ 900), revues, cassettes vidéo et  
DVD en plusieurs langues. Ce centre est en constante expansion, car un 
montant annuel du budget y est spécialement consacré, et a une 
importante activité de prêt (en 2003, 350 livres prêtés, 78 livres et 
10 DVD achetés). 

– Un centre d’information recueillant toutes les nouvelles relatives aux 
problématiques des femmes homosexuelles, que ce soit en Suisse, à 
l’étranger, ou venant des associations homosexuelles ou féminines. 
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– Un lieu de développement de la solidarité lesbienne par l’organisation 

d’activités communes culturelles, sportives et festives, telles que ciné-
club, expositions artistiques, randonnées, week-ends sportifs, soirées 
récréatives, etc. 

– Un groupe actif de membres participant aux manifestations et événements 
qui contribuent à la visibilité et à la défense des droits des lesbiennes à 
Genève et en Suisse. 

 
4. Fonctionnement 

Lestime est une association de droit privé (art. 60ss du CCS) dont l'organe 
faîtier est l'assemblée générale. Un comité est garant du projet institutionnel 
et responsable de la politique de l'association ainsi que de l'utilisation des 
ressources. Il s’occupe de l’organisation, de la mise en place et du suivi des 
activités décidées. 

L’accueil, le travail administratif, les contacts extérieurs sont assurés 
aujourd’hui par un poste à mi-temps. La nécessité se fait sentir de compléter 
ce poste par une activité salariée complémentaire de 20 % à 40 %. Le salaire 
est fixé par le comité selon les moyens financiers de l’association. 
 
5. Développement 

Grâce à la subvention octroyée par le canton de Genève, l’association a 
pu non seulement engager une personne à mi-temps, permettant ainsi à 
l’association d’offrir une structure d’accueil ouverte régulièrement, mais 
aussi changer de locaux et donc de localisation. Elle s’est installée en plein 
centre ville, lui permettant par là-même de se rapprocher de ses usagères. Un 
développement marqué s’est aussitôt fait sentir, puisque le nombre de 
membres est passé du simple au double en deux ans (de 90 membres en 2002 
à 185 en 2004, sans compter toutes celles qui participent régulièrement aux 
activités de l’association mais pour lesquelles devenir membre d'une 
association homosexuelle représente une visibilité encore trop grande).  

Les progrès en matière de respect dû aux femmes homosexuelles étant 
particulièrement lents, un besoin réel se fait toujours sentir d’une association 
de proximité, active et accueillante, pour permettre aux femmes, et tout 
spécialement celles concernées par l’homosexualité, de trouver écoute et 
partage de leur expérience souvent difficile.  
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6. Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
 
Annexes : 
– Comptes 2003 révisés (bilan et compte de résultat) 
– Rapport de révision (rapport des vérificateurs aux comptes) 
– Budget 2004 
– Projets de budgets 2005-2006-2007 
– Liste des membres du comité 
– Statuts de l'association 
– Rapport d'activités de l'exercice 2003 
– Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus) 
– Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
– Préavis technique de l'administration des finances de l'Etat 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 5



PL 942815/27

ANNEXE 6



PL 9428 16/27



PL 942817/27



PL 9428 18/27

ANNEXE 7
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